
Zeitschrift: Entretiens sur l'Antiquité classique

Herausgeber: Fondation Hardt pour l'étude de l'Antiquité classique

Band: 11 (1965)

Artikel: Quelques apories de la politique et leur arrière-plan historique

Autor: Moraux, Paul

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-660609

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-660609
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


IV

PAUL MORAUX

Quelques apories de la politique
et leur arriere-plan historique





QUELQUES APORIES DE LA POLITIQUE
ET LEUR ARRlERE-PLAN HISTORIQUE

En differents endroits de la Politique, Aristote etudie des

problemes a propos desquels s'affrontent des argumentations
contradictoires. A premiere vue, ces considerations en faveur
du pour et du contre risquent d'apparaitre comme les fruits
d'une reflexion qui s'attache ä degager dans l'abstrait, et,

pour ainsi dire, sur le plan de la speculation pure, les aspects
multiples et parfois antinomiques de la question etudiee; on
croirait presque avoir affaire ä la demarche dialectique d'une

pensee desireuse de confronter, ä propos d'un meme sujet,
les differentes attitudes entre lesquelles on peut raisonnable-
ment hesiter. II est d'ailleurs assez remarquable que dans ces

problemes, Aristote ne fasse jamais allusion ä des situations

historiques particulieres et qu'il presente ses arguments
comme s'ils decoulaient du raisonnement plutot que d'un
contact direct avec les realites politiques. On pourrait done

etre tente de voir dans ces dbroplai ou cxpLcpmßTjTTjo'st^

autant d'applications de la methode plutot speculative que
le Stagirite aurait commence par appliquer a l'etude de la

politique avant de s'appuyer davantage, dans une phase plus
tardive, sur l'observation et les donnees que lui fournissait
l'histoire.

Pourtant, si l'on y regarde de pres, on decouvre qu'en
plus d'un endroit, certains arguments ou certaines prises de

position sont rapportees, par un cpactiv ou une formule tout
aussi vague, a des personnes qu'Aristote ne designe pas
explicitement. Je me suis attache ä etudier quelques-unes de

ces apories, en cherchant surtout ä retrouver, chez les pre-
decesseurs ou les contemporains d'Aristote, certains des

elements que celui-ci utilise tout en laissant entendre qu'il
n'en est point l'auteur. Cette etude m'a conduit ä des cons-
tatations curieuses. Dans bien des cas, on rencontre non
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seulement chez les theoriciens de la politique, mais aussi chez
les philosophes, les orateurs, les historiens, les pamphletaires
et meme dans la tragedie, des considerations fort voisines de

celles que presente le Stagirite dans ses apories; quand on a

la chance de pouvoir remonter la filiere pour en decouvrir la

genfese, on s'aper^oit qu'il s'agit tres souvent de discussions

qui, loin d'etre purement theoriques et de representer une
speculation toute gratuite, se trouvent etre en relation
etroite avec une situation historique determinee; c'est, en
fin de compte, l'actualite politique qui a suscite la discussion

ou qui lui a, du moins, confere un regain d'interet. L'absence
de references explicites ä l'histoire et la forme abstraite et

presque intemporelle des apories ne doivent done pas nous

tromper et nous faire meconnaitre les rapports etroits qui
relient celles-ci ä l'experience politique des epoques ante-
rieures. Nous verrons dans un instant que le dernier tiers du

cinquieme siecle a ete particulierement important ä cet egard.
Comme on peut s'y attendre, il arrive assez souvent que

Platon ait formule les memes problemes et souleve les memes
difficultes: il etait normal qu'il s'occupät, lui aussi, de questions

que l'evenement avait imposees ä l'attention des pen-
seurs politiques; mais il les resout d'une maniere tres speciale,
dans le cadre de sa philosophic des idees; Aristote serre de

beaucoup plus pres la matiere historique et l'on peut dire que
ses apories rejoignent, par dela le platonisme, les grands
mouvements d'idees et les discussions souvent passionnees

qui ont marque la vie politique d'Athenes au siecle precedent.
Ne pouvant examiner ici la totalite des apories que souleve

le philosophe, je me limiterai ä celles qui me semblent les plus
caracteristiques. Certaines d'entres elles ne jouent, dans la

Politique, qu'un role episodique, comme par exemple celles

qui ont trait a la revision des lois ou ä l'auteur de Taction

politique; d'autres se rapportent au contraire aux lignes
mattresses de la pensee politique d'Aristote; je mentionnerai
dans ce second groupe la discussion sur le point de savoir si
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l'autorite du chef le meilleur est preferable a celle des lois les

meilleures, et aussi la confrontation des qualites et des fai-
blesses de deux formes de gouvernement, l'oligarchie et la
democratic.

Au debut du troisieme livre, en annongant qu'il va traiter
de la cite, Aristote signale que certaines personnes consi-
derent la cite — et il entend par lä l'ensemble des citoyens,
la communaute tout entiere — comme l'auteur de l'activite
politique, tandis que d'autres disent que, dans une Oligarchie
ou une tyrannie, ce sont les oligarques ou le tyran, et non la
cite, qui sont responsables. II revient un peu plus loin sur le

probleme; il note que la question se pose quand une democratic

succede a une Oligarchie ou a une tyrannie: ä ce

moment-la, certains vont jusqu'ä refuser de s'acquitter des

dettes du regime anterieur, sous pretexte qu'elles ont ete
contractees par le tyran et non par la cite; leur attitude est
la meme ä propos d'autres questions analogues: un regime
qui vise a la domination et ne se preoccupe pas de l'interet
general ne parle ni n'agit au nom de la communaute entiere.
II est clair que ces vues ne peuvent emaner que de democrates,
aux yeux desquels seule la democratic s'identifie vraiment ä

l'ensemble de la cite. Aristote ramene le probleme ä celui
de la continuite de l'Etat; il estime qu'un Etat reste identique
& lui-meme aussi longtemps qu'il conserve le meme type de

regime politique, et qu'il devient autre quand il passe ä un
regime d'une autre espece; au sujet de la question des dettes,
il pense qu'elle merite un traitement particulier, mais il ne
prend pas position.

Voici bientot vingt ans, une serie de problemes analogues
se sont poses ä la Republique Federale Allemande succedant

au regime hitlerien. Comme nous l'allons voir, la Grece du

cinquieme siecle les avait dejä connus. II suffit de rappeler
quelques episodes de l'histoire du droit athenien pour montrer
que le probleme souleve par Aristote a, dans des circonstances

que nous connaissons bien, tenu le premier rang de l'actualite
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politique, provoque des debats importants et fait naitre des

avis souvent contradictoires.
En politique etrangere tout d'abord: lors de 1'afFaire de

Mitylene en 427, Athenes consent, d'apres Thucydide, ä

dissocier la cause de la population mitylenienne de celle des

oligarques responsables de la defection; 1'Athenes demo-

cratique se refuse visiblement ä rendre le peuple entier
responsable des fautes d'une minorite oligarchique. En
revanche, quand la defection d'une cite alliee est provoquee
par un gouvernement qui s'appuie sur de larges couches de la

population, c'est la cite tout entiere qui est tenue pour
responsable; l'horrible massacre de la population male de

Skione, en 421, s'explique sans doute par la. Mais c'est

surtout en politique interieure que le probleme s'est pose.
L'histoire des changements constitutionnels d'Athenes dans

les dernieres decennies du ve siecle est particulierement
revelatrice. Depuis la chute des Pisistratides, la democratic
athenienne s'efforce de punir ceux qui ont favorise ou favo-
risent a Athenes l'etablissement de regimes oligarchiques
ou tyranniques; elle se refuse a enteriner l'ceuvre legislative et
judiciaire accomphe sous de pareils regimes, preuve evidente
qu'elle considere ces lois et ces jugements comme des actes

qui n'engagent point la cite entiere. La question de la validite
d'une legislation oligarchique s'est posee, par exemple, lors
de la chute des Quatre Cents, en 411: deja sous le regime plus
modere des Cinq Mille, on avait entrepris la revision et la
codification des lois, et la democratic restauree continua le

travail, sans toutefois pouvoir le mener ä terme avant
l'etablissement de la tyrannie des Trente. A la chute de ceux-ci,
la restauration democratique ne pouvait s'operer si l'on
maintenait en vigueur les dispositions antidemocratiques
prises sous les tyrans. Aussi decida-t-on d'en revenir pro-
visoirement aux lois de Dracon et de Solon, cependant qu'on
procederait ä une epuration systematique des lois. La volonte
d'annuler ce qu'avaient fait les Trente apparait plus clai-



APORIES DE LA POLITIQUE 131

rement encore dans le domaine judiciaire; ici, les textes sont
formels: tout jugement rendu sous les Trente sera considere

comme nul et non avenu; aucun acte passe par eux ne
restera valide; seules garderont force de chose jugee les
decisions judiciaires et les sentences d'arbitrage rendues en regime
democratique. Le probleme du paiement des dettes, men-
tionne explicitement par Aristote, se posa egalement ä la
democratic restauree de 403. Alors qu'ils faisaient cause

commune avec les Trente refugies ä Eleusis, les Dix avaient
sollicite et obtenu de Sparte un pret de 100 talents pour conti-
nuer la guerre contre les gens de Thrasybule, retranches au
Piree. La democratic restauree devait-elle rembourser cet

argent qui avait ete utilise contre eile et que reclamait
Sparte La Ville et le Piree se mirent d'accord pour admettre

que l'argent emprunte pour la guerre serait rendu separemcnt
par chaque partie. Le remboursement fit pourtant l'objet
d'un debat fort anime devant l'assemblee: les uns estimaient

que seuls les emprunteurs etaient responsables et devaient
regier leur dette eux-memes; d'autres suggererent que la

restitution fut faite par la cite entiere, pour sceller ainsi la

politique de pardon et d'union nationale qu'entendait pra-
tiquer la democratic restauree; leur avis l'emporta, et ce

fut la, comme le note le Stagirite dans la Constitution d'Athenes,
une marque de la sagesse politique de l'Athenes d'alors.

« Est-il utile ou nuisible de remplacer les lois ancestrales

par d'autres lois meilleures ?» Aristote pose la question en
etudiant, en II, 8, la constitution ideale elaboree par Hippo-
damos de Milet. Hippodamos voulait, en effet, que fussent

recompenses les auteurs d'innovations utiles ä l'Etat et c'est

ce qui amene Aristote ä se demander apres d'autres, dans une
discussion pleine d'interet pour nous, s'il est bon de sub-
stituer aux lois des ancetres des lois nouvelles meilleures

qu'elles. Nous savons que Platon avait dejä souleve le
probleme dans le Politique et les Lois, et que d'autres penseurs
du ive siecle s'y etaient arretes. Mais on peut remonter plus
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haut et montrer que la question a et£ debattue dans les der-
nieres annees du ve siecle, et que les principaux arguments
sur lesquels s'appuient les theses en presence avaient dejä
ete utilises a ce moment la.

En faveur de la substitution de lois nouvelles aux nzTpiot
vo[ioi, c'est surtout l'idee de progres que, d'apres Aristote,
on peut mettre en avant: on montre que les sciences et les

techniques ne se sont developpees qu'en se liberant des

traditions ancestrales; on souügne le caractere barbare de

certaines lois et coutumes antiques, qui font figure d'ana-
chronismes dans une civilisation plus evoluee; on affirme que
les ancetres n'avaient ni la culture ni l'intelligence des contem-
porains, et qu'il serait stupide de s'en tenir ä leurs prescriptions.

On souligne aussi que dans l'appreciation d'une loi,
ce n'est pas l'anciennete, mais l'excellence (dya0ov) qu'il
faut appliquer comme critere. Enfin, on fait remarquer que
les lois ecrites, ä cause du caractere universel de leurs
prescriptions, ne peuvent prevoir tous les cas individuels qui se

presenteront et que, des lors, des amendements de toute
sorte sont inevitables.

A ces arguments des novateurs et des reformateurs,
Aristote oppose ceux de gens qui apparaissent comme des

conservateurs moderes et s'appliquent ä signaler les dangers
qu'entraineraient des reformes legislatives trop frequentes.
On ne peut, disent-ils, comparer les lois aux sciences et aux
techniques, car la loi n'exerce une action educative bien-
faisante que quand on a pris l'habitude de vivre selon ses

prescriptions. Trop souvent modifiee, eile perdra done ce qui
fait sa vraie valeur. Aussi bien, si les avantages attendus
d'une eventuelle reforme sont minimes, il vaudra mieux
s'en tenir ä la legislation traditionnelle et prendre son parti
de ses petites imperfections. Enfin, si l'on admet le principe
de la reforme, il sera toujours delicat de determiner dans

quelles circonstances et par qui la revision des lois devra
etre proposee et executee.
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Avant de rapprocher ces arguments des debats concrets
sur la revision des lois dont la literature nous a conserve les

traces, j'aimerais rappeler en deux mots l'importance qu'a
eue, dans la vie politique des cites grecques, le concept de

7rarptoi vojiot, objet de la presente aporie. Le respect des

traditions et des coutumes ancestrales a ete longtemps une
regle de vie a peu pr£s indiscutee. On a souvent rappele le

mot d'Hesiode, vo[ioc; 8' dcpxoäoc; apicr-rop. Mais, pour que
le culte des 7ra.-rpt.01 vop.01 ou de la 7ra.Tp1.oc; ttoXltcIo.
devienne veritablement un ideal politique, il fallut que l'on
eüt l'impression qu'on etait coupe des traditions ancestrales

ou qu'on risquait de l'etre. Or, cette conscience d'une rupture
avec les traditions s'est manifestee, en fait, dans deux types de

circonstances opposees: d'une part, lors de l'avenement d'un
regime ä tendances autoritaires, tyrannie ou Oligarchie; le

retour aux Traxpioi vop.01 devint alors le cri de guerre de

ceux qui aspiraient ä recouvrer une liberte en partie perdue;
d'autre part, apres l'avenement d'une democratic extremiste,
qui ne gouvernait guere que par decrets, sans se soucier des

lois, et voyait dans son aptitude ä innover et ä reformer la

marque meme de la souplesse de son intelligence: le retour
ä la TCaTpioc, nroXiTeta devint alors le mot d'ordre des reac-
tionnaires et des moderes, qui aspiraient ä plus de stabilite
politique et admiraient plus ou moins secretement la

puissance des traditions ä Sparte. II serait facile de montrer quelles
aspirations diverses recouvre ce slogan de la 7r<xxpio<;

7coXiTeia dans l'histoire constitutionnelle d'Athenes, surtout
dans les annees 411 ä 403, oü Äthanes connut tant de debats

passionnes sur les differents regimes qui furent alors les

siens. Je me bornerai ä rappeler brievement certains eve-
nements de 403 auxquels j'ai dejä fait allusion. Quand les

democrates furent rentres du Piree, en septembre, on decida,

apres bien des hesitations, de soumettre ä un examen critique
les lois existantes, puis de transcrire sur le portique celles

qui auraient ete approuvees. Ce travail etait d'autant plus
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necessaire que Nicomaque, qui avait ete charge en 410 de

procurer une edition des lois atheniennes, s'etait montre
peu scrupuleux dans l'accomplissement de sa mission et
n'avait meme pas recule, si nous en croyons Lysias, devant les

pires malhonnetetes. II ne fait aucun doute que cette revision
des lois posa, dans toute son acuite, le probleme auquel
s'arrete Aristote; de larges couches de l'opinion publique
se passionnerent pour la question, et certains des arguments
reproduits par le philosophe furent avances ä cette occasion

par les partisans de la reforme et par ses adversaires; on en
pergoit l'echo dans le texte du decret que rapporte Andocide,
notre principale source, dans son Discours sur les mjsteres:
on decide de vivre, comme par le passe, selon les usages
ancestraux etablis par Dracon et Solon; voilä pour satisfaire
le traditionalisme; mais on y apportera les modifications qui
s'avereront bonnes (l'dcyaöov l'emporte sur le Ttdrpiov, comme
chez Aristote); enfin, une partie de la legislation archaique
sera abandonnee, comme ne repondant plus aux besoins du

temps, et on ne fera graver que les lois maintenues en vigueur.
Thucydide, chez qui les discussions politiques du

dernier tiers du ve siecle ont laisse tant de traces, connait bien le

probleme, lui aussi, et certains des arguments que nous avons
trouves chez Aristote sont dejä chez lui. II donne la meme

preuve du caractere barbare des lois archai'ques qu'Aristote
(1,5, 3 - 6,1). L'exemple du progres des techniques est

invoque par les Corinthiens (I, 71, 2-3) pour justifier l'esprit
novateur d'Athenes en opposition avec rimmobilisme spar-
tiate. Enfin, il met dans la bouche de Cleon (III, 37, 3)

et d'Alcibiade (VI, 18, 7) des considerations qui rappellent
un argument des conservateurs chez Aristote: il est de

bonne politique de s'en tenir fidelement aux lois et aux
moeurs que la cite se trouve avoir, meme quand elles pre-
sentent certaines imperfections.

La reflexion sur l'opportunite de reviser les lois ances-
trales se prolonge au ive siecle. Xenophon, par exemple,
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voit dans la loi une creatrice d'habitudes et croit que le
declin d'Etats comme Sparte ou la Perse a ete cause par
l'abandon du mode de vie et des lois des ancetres. Isocrate,
tout en admirant profondement la tradition, n'hesite pas ä

se prononcer en faveur de reformes. Comme chez Thucydide
et Aristote, le critere de l'excellence a plus de prix ä ses yeux
que celui de l'anciennete, et l'exemple des progres des

sciences et des techniques lui sert a refuter le traditionalisme
ä tout prix. Quant ä Platon, il s'arrete, lui aussi, ä ce
probleme classique, notamment dans le Politique et dans les

Lois, mais il le traite dans un esprit different de celui que nous
avons rencontre jusqu'ici. Le probleme se pose pour lui
dans le cadre de la construction d'un Etat ideal. Aussi
longtemps que l'Etat pourra etre gouverne par l'homme
royal, detenteur de la science politique parfaite, nul besoin
de legislation: on ne confiera l'autorite supreme aux lois
ecrites qu'en l'absence d'un monarque parfait ou de

philosophes-rois. Dans cet Etat de seconde qualite, les

jeunes lois devront etre, par une Serie de tätonnements
et d'experiences, portees au maximum de perfection
qu'il soit possible d'atteindre, puis alors, on les pro-
clamera definitivement immuables. En revanche, c'est ä

propos d'Etats reels qu'Aristote pose le probleme de la
revision.

La maniere dont il le traite rappeile de pres les considerations

qu'avaient emises juristes, orateurs et hommes

politiques chaque fois qu'il s'etait agi de modifier le droit
existant et de se prononcer ou pour la tradition ou pour un
pretendu progres en matiere de legislation. L'argument tire
de la barbarie des lois et coutumes primitives, l'argument
tire du progres des techniques et sa refutation, l'argument
fonde sur la dissociation du 7rdtTptov et de l'ayaGov, enfin,
l'invitation ä fermer les yeux sur les imperfections des lois
existantes, de peur de donner aux gens le goüt de la reforme
et de tuer ainsi le respect des traditions, tout cela se trouve
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avoir ete formule dejä dans les discussions du ve siecle

finissant, ä l'occasion notamment de la revision des lois de

Solon en 403.
A cote des apories oü nous percevons l'echo de discussions

suscitees par des evenements ou des situations histo-
riques determinees, il en est d'autres ou les arguments en

presence refletent plutot des prises de position generales,
et oü nous retrouvons, en condense, la substance de debats

ideologiques qui ont anime la pensee politique grecque avant
Aristote. C'est le cas, par exemple, de la longue etude consa-

cree, ä la fin du livre III, au probleme de savoir s'il vaut
mieux etre soumis a l'autorite du chef le meilleur ou a celle
des lois les plus excellentes. Pour la Grece classique, il
s'agissait la d'un debat vital, dans lequel etaient engagees
les valeurs les plus fondamentales de l'existence humaine.
Pour en comprendre les origines, devolution et la portee,
reportons-nous tout d'abord a l'epoque ou les cites grecques
n'avaient pas de lois ecrites et oü l'aristocratie, maitresse de
la vie politique et judiciaire, pouvait user et abuser du droit
coutumier au gre de ses caprices ou de ses interets. Le peuple
aspire alors ä se sentir protege contre les abus d'une mino-
rite qui doit sa force ä sa naissance ou ä sa fortune ou a

quelque autre privilege, et Tun des buts principaux des luttes,
souvent sanglantes, qu'il mene contre ses oppresseurs, est

precisement d'obtenir que le droit soit fixe par ecrit: la loi
ecrite constitue pour lui un premier rempart contre l'arbi-
traire. A l'egalite devant les juges succedera bientot une
egalite plus etendue: apres la chute des tyrannies du vne et
du vie siecle, beaucoup de cites se donnent des formes de

gouvernement democratiques; le peuple sait qu'il doit sa

puissance aux jeunes institutions qui ont consacre sa vic-
toire; la loi est le garant de sa liberte. Aussi bien, l'eloge
de la loi deviendra-t-il vite un lieu commun de la litterature
et de la pensee politique; il se maintiendra longtemps comme
theme, il ira s'enrichissant et se transformant pendant des
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siecles et saura faire front aux attaques qui, bientot, seront
lancees contre lui de differents cotes.

C'est dans la seconde moitie du ve si£cle que l'ideal
de la legalite va devenir l'objet des assauts les plus nourris:
les progres de l'esprit critique et du rationalisme, le goüt du
brillant et du paradoxe, le besoin de tout remettre en question,

le relativisme et aussi un certain scepticisme engendre

par la comparaison de differentes cultures, tous ces elements

qui donnent a cette epoque sa physionomie particuliere
expliquent que l'ideal de la legalite ait ete severement
critique au nom de valeurs differentes.

Au droit humain dont on soulignait la relativite et dont
on niait, en consequence, qu'il eüt valeur absolue, on
opposait volontiers un droit de nature, identifie souvent
avec la loi du plus fort: selon la nature, le veritable homme

ne s'embarrassait pas des prescriptions du droit; il cherchait
ä affirmer sa force sans compromettre sa propre securite.
De cette critique sophistique de la loi, nous ne trouverons
ä peu pr£s aucune trace chez Aristote, du moins dans l'aporie
qui nous occupe. En revanche, on pergoit chez lui l'echo
de critiques moins radicales, desireuses non d'abolir la loi,
mais de la depasser au nom de principes superieurs ä eile;
nous allons voir que ces critiques ont, elles aussi, vu le jour
dans les dernieres decennies du ve siecle.

On reproche au droit strict (Gorgias dans 1'Epitaphios)
d'etre trop dur et de manquer de souplesse; il n'est digne
d'admiration que si on l'adapte aux circonstances concretes
et si la « douce equite» vient en temperer les rigueurs.
Pour d'autres (je pense ä un mot de Critias), la faiblesse de
la loi est de ne savoir se defendre contre les interpretations
abusives ou tendancieuses qu'en donnent les orateurs;
au contraire, un homme ä l'esprit bien trempe ne se laissera

jamais abuser par de tels procedes. Quant a Socrate, il ne
se lasse pas de repeter que le pouvoir politique revient ä

celui-lä seul qui en possede la capacite ou la science: ni

10
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l'61ection, ni le tirage au sort, ni la fraude, ni la violence ne
feront de quelqu'un un vrai pilote ou un vrai medecin,
et il n'en ira pas autrement dans le gouvernement de l'Etat.
Ce primat de la competence affirme par Socrate se retrouvera
chez differents penseurs qui se reclament de lui, et plusieurs
d'entre eux, aussi bien les Cyniques que Platon, n'hesiteront
pas ä proclamer que celui qui sait ou celui qui possede la
science royale est, par lä-meme, delie de toute obedience

aux lois de l'Etat. Par ailleurs, il suffit d'ouvrir Thucydide
pour observer qu'a son epoque, on devait opposer souvent
l'egalitarisme aveugle des lois democratiques aux exigences
du principe de la competence: tantot les orateurs que fait
parier l'historien critiqueront la democratic au nom de

1'intelligence; plus souvent, ils s'attacheront a montrer,
comme Pericles dans 1'Epitaphios, qu'Athenes a su realiser

une heureuse synthese entre le respect de la loi et l'epanouis-
sement des valeurs intellectuelles. On assiste done, dans la
seconde moitie du ve siicle, ä la genese d'un ideal nouveau,
celui de la vertu politique con^ue comme une competence
fondee sur un savoir, ideal qui se substitue ou s'oppose aux
conceptions plus anciennes, selon lesquelles la vertu
politique consistait dans une soumission totale, inconditionnee
et souvent irreflechie aux lois.

Mais ä la montee de ces valeurs nouvelles va repondre une
defense serree de l'ideal traditionnel. A cote des tentatives de

compromis et de synthese qui entendent reconcilier loi et
raison, il se trouvera des partisans de la loi pour continuer
d'en proclamer la valeur supreme et nier que d'autres valeurs

puissent la depasser.

Ainsi, on opposera volontiers le culte de la loi a celui
de la force et a l'amoralisme, qui constituaient, en quelque
sorte, la justification ideologique de la tyrannie. On soulignera
le contraste entre les hommes egaux et libres, heureux de ne
connaitre d'autre maitre que la loi, et les sujets du tyran,
soumis aux caprices, aux passions et aux instincts pervers d'un
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despote egoiste et cruel. II faudrait citer ici Hdrodote et
Thucydide, les tragiques, l'Anonyme de Jamblique et bien
d'autres textes, sans parier de la survivance du theme au
ive siecle. On niera, par ailleurs, que l'acuite de l'esprit
critique et les valeurs de l'intelligence soient plus profitables
aux Etats que l'obeissance entiere, immediate et vide de

toute reflexion. Les Etats les plus forts ne sont-ils pas jus-
tement ceux qui, comme Sparte, placent plus haut que tout
l'autorite des lois Chez Thucydide, Cleon lui-meme se fait
le defenseur de cette these, et Alcibiade ne parle guere
autrement.

Au ive siecle, on continuera de broder sur tous ces

themes, mais ä cote d'eux, l'epoque d'Isocrate, de Piaton et
de Xenophon offre le spectacle assez inattendu d'une curieuse
exaltation de l'ideal monarchique. A y regarder de pres,
on s'aperpoit que toutes les valeurs positives que le ve siecle

avait plus ou moins nettement dressees contre la loi ou
placees au-dessus d'elle sans en faire pour autant les marques
de regimes poütiques particuliers, le ive siecle tend ä les

integrer ä la conception qu'il se fait du monarque ideal;
celui-ci deviendra le porteur de toutes les qualites qui
manquent ä la loi. En face d'un texte sans vie, fait de prdceptes

generaux, difficiles ä appliquer aux cas concrets, on brossera
le portrait du chef intelligent, competent et bon, capable
a la fois de se plier ä la complexite du reel, d'embrasser d'un
coup d'ceil les mille et une circonstances concretes que ne peut
prevoir aucune loi, et d'etablir, entre ses sujets et lui, des

liens d'affection aussi forts que ceux qui unissent des enfants
ä leur pere. II faudrait reprendre ici les portraits d'Agdsilas
et de Cyrus par Xenophon, citer tous les textes ou Isocrate
montre qu'une personnalite forte peut bien davantage pour
sa cite et pour la Grece entiere que les lois les meilleures, si

utiles et respectables fussent-elles; il faudrait enfin s'arreter
longuement ä Platon, notamment au Politique et aux Lois,
et rappeler que pour lui, l'Etat legal n'est qu'un pis-aller



140 P. MORAUX

auquel on se resigne en l'absence du monarque ideal, que
sa science et ses qualites de cceur autorisent ä se situer
d'emblee par dela toute legalite. Mais il est temps de nous
tourner a nouveau vers Aristote lui-meme!

Deux remarques s'imposent sur la maniere dont il
examine les problemes qui nous interessent. En III, 15,
il s'agit essentiellement de determiner ce que valent les

regimes monarchiques, dont on vient de distinguer les

especes. Nous nous attendrions done ä trouver une enumeration

des avantages et des inconvenients de ces regimes.
Au lieu de cela, nous assistons a une sorte de dialogue entre
partisans de la royaute et partisans du gouvernement des

lois; les premiers ne font guere autre chose que d'attaquer
le systfeme qui entend donner aux lois l'autorite supreme;
leurs objections nous sont desormais familieres: elles sou-
lignent le caractere trop general des prescriptions legales et
l'impossibilite, en politique aussi bien que dans les autres

arts, d'eeuvrer efficacement en se conformant ä la lettre d'un
texte sans vie. Les partisans de la loi repondent que nul etre
humain detenteur de l'autorite ne peut se passer de principes
generaux — ce qui revient a dire que la loi, ou son equivalent,
lui est indispensable — et que la loi n'est pas sujette aux
passions que l'on rencontre chez tout etre humain. Aristote
tranche le debat en donnant, dans une certaine mesure,
raison aux deux parties: les lois sont indispensables, mais

comme elles presentent inevitablement des lacunes, une
autorite humaine sera necessaire pour trancher les cas ou elles

s'averent deficientes. On voit par lä — et e'est ma seconde

remarque — que la question n'a ete ni posee ni resolue comme
l'avait fait Platon. Celui-ci operait, si je puis dire, avec un

monarque parfait, detenteur d'une science supreme,
essentiellement bon et devoue ä ses ouailles. Ce n'est pas d'un tel

personnage qu'il est question chez Aristote: le monarque
qu'il compare ä la loi n'est pas exempt des faiblesses

humaines: il peut, comme tout homme, etre victime de ses
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passions, et sa science n'est pas parfaite au point de le

dispenser de recourir 4 des principes generaux, analogues ou
identiques a ceux de la loi. Aussi bien, loin d'etre, comme
chez Platon, un pis-aller auquel on recourt en l'absence d'un
«homme royal» ou de philosophes-rois, la loi doit-elle
detenir, d'apr£s Aristote, la plus haute forme de l'autorite;
on ne doit recourir a l'autorite humaine que dans les seuls

cas ou la loi n'a pas tout prevu ou ne peut tout regier. Reste

a savoir si cette autorite complementaire a la loi sera confine
ä un seul homme (monarchic legale) ou a l'ensemble des

citoyens. C'est a cette seconde solution que vont indenia-
blement les sympathies du philosophe, comme le montre
la fin de III, 15 (1286 a 35 sqq.), sur laquelle nous ne pou-
vons nous etendre ici. En III, 16 (1287 a 1 sqq.), le debat

reprend; nous y voyons aux prises la monarchic absolue

— alegale ou supralegale, pourrions-nous dire — et la bonne
democratic, soumise a la loi. L'examen se ramene a une
longue apologie de la legalite, a laquelle s'entremele une
apologie du regime de la democratic vertueuse. Nous y
reconnaissons sans peine le vieux fonds d'arguments que
l'on avangait, au moins depuis l'epoque de Pericles, pour
defendre la loi et le gouvernement par le peuple.

Loin de chercher a reproduire ou ä prolonger la discussion
telle que 1'avait menee Platon, Aristote semble plutot
condenser l'essentiel des polemiques dont la democratic
ancienne, et surtout la democratic athenienne, avait ete

longtemps le theatre et l'objet. L'apparition d'un monarque
parfait, d'une homme royal du type platonicien, est tenue pour
un phenomene tres rare, sur lequel on ne peut guere compter.
Pour le monde grec tel que le voit Aristote, il n'est qu'un
regime fonde sur la loi et oü certains magistrats suppleent
aux carences de celle-ci qui puisse veritablement entrer en
ligne de compte. Cette conviction profonde qui est la sienne,
le Stagirite ne l'a pas heritee de son maitre; eile s'inscrit dans

le courant des traditions democratiques grecques et s'appuie,
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comme j'ai essaye de le montrer, sur l'ideologie democratique
dont les traits essentiels paraissent dejä fixes ä l'epoque de

P6ricl£s, des sophistes et de Socrate.

Le classement des constitutions nous fournit une autre
occasion d'observer combien Aristote a ete influence par la

pensee anterieure et comment on retrouve chez lui la

substance de discussions intimement liees a la vie politique
d'Athanes et aux relations entre les cites grecques. On se

rappelle le classement propose au chapitre 7 du livre III
(1279 a 22 sqq.). Selon qu'elles visent le bien commun ou le
seul intereit d'un homme, d'un petit groupe ou d'une classe

sociale, les constitutions sont bonnes ou deviees. Royaute,
aristocratie et politie sont des formes saines; tyrannie,
Oligarchie et democratic, les formes malsaines correspondantes.
II est hors de doute que l'on distinguait, longtemps avant
Aristote, trois types fc ldamentaux de constitutions, respec-
tivement caracterises ar le fait que le pouvoir y etait detenu

par un seul homme, par un petit groupe ou par la foule.
II est hors de doute aussi que, d£s avant Platon, on avait
modifie cette division tripartite en y introduisant un second

critere, ä cote de celui tire du nombre des dirigeants, et que
l'on distinguait trois formes bonnes et trois formes mau-
vaises. Platon et Aristote laissent d'ailleurs entendre que ce
classement etait communement admis, et les quelques
differences de vocabulaire qu'on releve entre les textes ou sont
enumerees les formes fondamentales des constitutions n'ont
pas grande importance.

Ce qui est curieux, c'est qu'en de nombreux endroits de la

Politique, Aristote ne s'en soit pas tenu ä ce schema type,
bien que celui-ci, outre son caractere traditionnel, ait eu le
merite d'etre parfaitement clair et logique. Tres souvent,
il s'exprime comme si, au fond, il n'y avait que deux types
vraiment importants de gouvernement, l'oligarchie et la
democratic. Non seulement il cite ces deux formes d'Etat
de preference a toute autre quand il donne des exemples de
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tel ou tel phenomene, mais il parle et raisonne tres souvent
comme si elles seules faisaient l'objet des reflexions des

penseurs politiques et comme si elles seules fournissaient,
dans la pratique, la matiere sur laquelle doit s'exercer l'activite
de l'homme d'Etat. Ainsi, quand il se demande, en III, 8

(1279 & 11 sqq.) et en IV, 4 (1290 a 30 sqq.), si, dans la

distinction des constitutions, les facteurs economiques ont plus
d'importance que le nombre des detenteurs du pouvoir, il
n'examine que la democratic et l'oligarchie. Quand il analyse
les conceptions de la justice qui ont cours dans les differentes
formes d'Etat — par exemple III, 9(128007 sqq.) et ailleurs —,
son examen se limite a la comparaison des vues democratiques
avec les vues oligarchiques. II y aurait beaucoup de textes
ä citer si l'on voulait relever tous les passages ou Aristote se

sert de l'opposition entre democratic et Oligarchie et semble
n'accorder d'importance pratique qu'ä ces deux formes-lä.
Mais une autre remarque s'impose immediatement: en meme

temps qu'il pousse au premier plan le couple democratie-

oligarchie, Aristote laisse dans l'ombre le jugement defa-
vorable qu'il avait porte sur ces deux formes dans sa distinction

des six constitutions. Democratic et Oligarchie ne sont
certes point des formes d'Etat parfaites, mais elles n'appa-
raissent plus non plus comme des formes ratees, comme des

Tcapexßacjsii; a condamner sans appel; ä cote d'oligarchies
et de democracies extremistes, ou la loi est foulee aux pieds
et oü seuls comptent les interets d'un petit groupe de riches

ou d'une classe de proletaires, il en existe des formes plus
moderees et parfaitement respectueuses des lois. Entre telle
forme de democratic censitaire et telle forme d'oligarchie
moderee, la distance est si faible que l'on pourrait etre tent6
de qualifier la premiere d'oligarchie, ou de ranger la seconde

parmi les formes de democratic. Dans cette perspective, il est
clair que democratic et Oligarchie ne sauraient etre rejetees
en bloc comme des constitutions ä condamner. Aussi n'est-il

guere surprenant que d'un heureux melange d'institutions
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democratiques et destitutions oligarchiques naisse une
forme d'Etat qu'Aristote considere comme excellente, celle

qu'il appelle la constitution tout court, la «politie» (IV,
8-9 1293 b 22 - 1294# 41). On ne s'6tonnera pas non
plus que le type de constitution, ou plutot de structure
sociale, qu'Aristote recommande comme etant le meilleur

pour la plupart des cites (IV, 11 1295 a 25 sqq.) soit celui
dans lequel la classe moyenne est preponderate; il represente
un juste milieu entre la forme extremiste de la democratic

(dictature du proletariat) et la forme extremiste de l'oligarchie
(asservissement d'un peuple pauvre par une minorite de

riches); sa realisation constitue la meilleure fagon de mettre
fin a la lutte des classes, qui est inevitable dans les formes
excessives d'Oligarchie ou de democratic.

Si la distinction de six constitutions, trois bonnes et trois
mauvaises, est presentee comme traditionnelle par Platon
et Aristote, il ne manque pas non plus, dans la Politique, de

textes etablissant que, pour certaines personnes dont le Sta-

girite ne precise pas l'identite, toutes les formes d'Etat se

laissent ramener aux deux genres supremes appeles democratic

et Oligarchie. Certains partisans de ce classement
fondent la distinction sur le nombre de ceux qui detiennent
le pouvoir souverain: les regimes ou gouverne la multitude
sont pour eux des democraties, ceux ou un petit nombre
detient le pouvoir sont des oligarchies. D'apres d'autres, le

principe qui regie la distribution des droits est le veritable
critere: il appartient ä l'essence de la democratic de supposer
tous les citoyens egaux et de leur accorder en consequence
des droits egaux; en regime oligarchique, au contraire, on met
l'accent sur l'inegalite, et on donne plus de pouvoir ä un
groupe considere comme superieur au reste de la population.
Aristote souligne, quant ä lui, l'importance des facteurs eco-
nomiques: il note que dans la plupart des cas, la population
des cites comporte une classe pauvre et une classe possedante,

que ces deux classes s'opposent et que selon la victoire de
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l'une ou de l'autre, l'Etat sera democratique ou oligarchique;
c'est, dit-il ce qui explique qu'en fait, la plupart des cites

grecques se trouvent etre des democraties ou des oligarchies.
Par ces remarques, le Stagirite indique clairement comment
est nee la division bipartite des constitutions; eile decoule
directement de l'histoire economique, sociale et politique
des cites grecques; de longue date, en effet, ce fut la lutte
de deux classes hostiles, possedants et proletaires, qui deter-
mina toute la politique interieure des cites grecques, oü une
minorite riche et une majorite pauvre se disputaient le

pouvoir.
La guerre du Peloponnese allait, en quelque sorte, consacrer

et etendre ä l'echelle internationale cette opposition seculaire.
Athenes apparut alors comme la championne des idees

democratiques, tandis que Sparte appuyait, par reaction, les

oligarques des differentes cites impliquees dans le conflit.
Aristote n'ignore pas cet aspect international de l'opposition
entre la democratic et 1'Oligarchie: « Ceux qui sont arrives
a l'hegemonie en Grece, ecrit-il, se sont les uns et les autres
inspires du regime en vigueur chez eux et ont etabli dans les

cites les uns des democraties, les autres des oligarchies »(IV, 11,
1296a 3 2-3 5). II suffit, du reste, d'ouvrir Thucydide ou la Constitution

d'A-thlnes du pseudo-Xenophon pour constater que,
pendant la guerre du Peloponnese, le probleme constitutionnel se

ramenait, pour les belligerants, ä une alternative assez simple:
on avait ä choisir entre un regime democratique, qu'Athenes
verrait d'un bon ceil, et un regime de tendance oligarchique,
qui pourrait esperer l'appui de Sparte. En cette periode
mouvementee, la vie politique reelle se cristallisait dans la
lutte des deux formes couramment appelees democratic et
Oligarchie. Une cite ne pouvait guere passer que de la
democratic ä l'oligarchie, ou inversement. L'opinion publique
classait les citoyens en democrates et en oligarques. Dans la

plupart des democraties existait une opposition oligarchique,
qui tantot s'affirmait par une propagande intense, et tantot
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parvenait, par un coup d'Etat heureux, ä renverser le regime
populaire, comme ce fut le cas a Athenes en 411.

Bien entendu, cette opposition entre les deux formes
constitutionnelles se maintiendra dans la pensee politique
du siecle suivant. Elle apparait, par exemple, chez Xenophon,
Isocrate et Demosthene, et c'est ä eile qu'Aristote pense
quand il ecrit que certaines gens ne reconnaissent que deux

types generaux de constitutions, ä l'interieur desquels ils ne

distinguent pas de types plus particuliers.
II decoule de tout cela qu'en parlant des constitutions,

Aristote ne s'est pas contente de mentionner les classements

assez complexes qu'avaient proposes les theoriciens, mais

qu'il a utilise aussi l'opposition entre regimes democratiques
et regimes oligarchiques, et qu'il l'a fait parce que, pour les

generations qui l'avaient precede, ces deux types de regimes
avaient conditionne la vie meme des cites, tant sur le plan
interieur que dans le domaine de la politique internationale.
II serait fort interessant, pour completer ce chapitre, de
rechercher comment Aristote a recueilli, assimile et formule
de la fa$on qui lui est propre ce que j'appellerais volontiers
l'ideologie democratique et l'ideologie oligarchique. Tout
ce que la guerre du Peloponnese, pour ne citer qu'elle, a

suscite de polemiques et de pamphlets, de discours et de

manoeuvres diplomatiques, d'arguments pour se justifier
et condamner l'adversaire, de reflexions enfin sur son propre
Systeme politique et sur celui que l'on combattait, tout cela

nous apparaitrait alors comme ayant influence, directement
ou indirectement, les considerations d'Aristote sur chacun
des deux regimes. Mais une pareille etude, qui exigerait des

comparaisons minutieuses et la mise en oeuvre d'une foule de
documents divers, ne pourrait etre entreprise que dans un
cadre plus large que celui de mon expose.

Bien d'autres questions resteraient, d'ailleurs, ä examiner
si l'on voulait comparer toutes les apories et les dc[i.<fHaßy)T7)<Tst(;

de la Politique avec les arriere-plans historiques qu'elles
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recouvrent sans les masquer. II faudrait s'attarder, par
exemple, au probl£me de la citoyennete, ä celui de l'esclavage,
ä celui des rapports entre activites politiques et activites
professionnelles; il faudrait mettre en regard les theories

economiques d'Aristote et les difficultes auxquelles eurent ä

faire face les cites grecques dans ce domaine; il faudrait

comparer ses vues sur l'education aux pratiques qui avaient
cours avant lui et aux theories elaborees par d'autres specia-
listes. Bref, il resterait ä passer en revue toute une foule de

problemes importants, dont l'etude exhaustive suffirait ä

remplir un gros livre.
Pourtant, l'etude qui vient d'etre faite permet dejä

quelques observations interessantes. Bien qu'on ne puisse
contester l'importance de l'influence platonicienne sur les

theories politiques d'Aristote, on ne saurait se borner ä

expliquer celles-ci comme un prolongement, un accompüs-
sement, une adaptation ou meme une transformation pro-
fonde du platonisme. A cote de Piaton, il faut tenir compte
de tous les mouvements d'idees qui se sont developpes
ä Athenes, surtout dans les dernieres decennies du ve siecle.

Nous avons vu comment, bien souvent, c'est un evenement
ou une situation concrete qui a provoque la reflexion, suscite
des argumentations en sens divers, fourni le terrain sur lequel
se sont edifiees les theories. De ce bouillonnement puissant
de la pensee politique un siecle avant la fondation du Lycee,
nous possedons suffisamment de traces pour affirmer qu'il
a profondement influence certains aspects de la reflexion
politique du Stagirite. Avec la serenite d'un arbitre, celui-ci
aime rapporter, sous une forme abstraite et comme detachee
de tout contexte historique, la substance de ce qui, avant lui,
avait fait l'objet de debats animes ou meme de controverses
d'autant plus passionnees qu'elles etaient liees ä l'existence
meme de la cite.

II me reste, en terminant, ä soulever une question impor-
tante, ä laquelle j'ai bien peur qu'il ne soit difficile de
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repondre: comment Aristote a-t-il eu connaissance de ces

diverses argumentations, si celles-ci ont effectivement ete
elaborees quelque trois-quarts de siecle avant lui A-t-il
depouille lui-meme les documents, litteraires et autres, de la
fin du ve siecle ou il pouvait les trouver Les a-t-il, au
contraire, connues par quelques intermediaires qui en
avaient dejä degage les aspects essentiels Ne vaut-il pas
mieux supposer qu'il y a eu une sorte de transmission
anonyme continue de toutes ces considerations, celles-ci etant
bientot devenues des lieux communs dont il etait difficile
de retrouver l'auteur et l'origine? Les formules assez vagues
qu'emploie Aristote pour les introduire —• cpacnv, Xeyoucnv,
dcTtopoucnv, (Xfacpia-ßTiTeLTai., elcoOaa-i. Aeyeiv, etc. — me
paraissent indiquer que, loin de vouloir les attribuer ä une
personnalite ou meme ä une epoque determinee, il les consi-
d^re comme des materiaux sans proprietaire, que tout le
monde pouvait utiliser. II n'en reste pas moins qu'en derniere
analyse, les series d'arguments qui ont ete etudies ont du
constituer la substance de debats reels, qui ont vu le jour
dans des circonstances historiques determinees. C'est ce que
j'ai essaye de montrer.
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DISCUSSION

M. Weil: II arrive que la responsabilite de Facte politique soit
definie un peu autrement que l'a dit M. Moraux. Les Thebains de

Thucydide (III, 62, 3) disent qu'ils ne sont pas responsables du
« medisme » de leur cite, parce qu'ils n'etaient gouvernes, ä cette

epoque, ni par une democratic, ni par une Oligarchie «isonome »,
mais par une « dynastie », regime aussi contraire aux lois qu'il est

possible. II ne s'agit pas seulement de democratic. La notion
d'isonomie, qui peut recouvrir ce qui s'oppose ä la tyrannie, est

assez large, comme l'a montre le livre recent de P. Leveque et
P. Vidal-Naquet, Clisthene I'Athenien.

M. Moraux: II est interessant de constater que Thucydide se

fait l'echo de conceptions d'apres lesquelles certaines formes

d'oligarchie sont veritablement representatives de la cite entiere.

Mais dans l'aporie qui nous occupe, Aristote ne tient aucun

compte de cette possibilite. C'est quand une democratic succede

ä une Oligarchie ou ä une tyrannie que se pose, selon lui, la question
de savoir dans quelle mesure la responsabilite de la cite a ete

engagee par les actes du tyran ou des oligarques. La democratic

semble, en l'occurrence, s'etre presentee comme le seul regime
dont les actes pouvaient etre consideres comme des actes de la

cite, tandis qu'elle reprochait aux autres d'imposer leurs decisions

par la force. Si je comprends bien 1276 a 13-16, Aristote fait des

reserves ä ce sujet et n'admet pas que la pretention des democra-
ties ä representer la cite soit toujours fondee: il y a des demo-

craties ou une classe sociale, les proletaires, impose sa volonte ä

une autre, la minorite des possedants; une telle democratic n'aura

guere plus de titres a representer la cite entiere que n'en aurait

une Oligarchie ou une tyrannie.
M. Weil: La notion de « constitution des ancetres» est egale-

ment repandue au ive siecle, ä tel point qu'on ne doit pas separer,
dans les donnees dont dispose Aristote, l'experience recente et les
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souvenirs du siecle precedent. II serait dangereux de revenir trop
systematiquement en arriere, alors que tous ces elements

s'unissent.

Pour ce qui est du verbe cn.87)pcKpope£a0ou, la coincidence

avec Thucydide (I, 6) concerne le vocabulaire, la methode histo-

rique aussi; mais ce n'est pas id que Thucydide degage le plus
nettement l'idee de progres.

M. Moraux: Je ne tiens nullement ä minimiser l'influence des

discussions autour de la « constitution des ancetres » sur la pensee

politique du ive siecle. Je crois seulement qu'elles remontent, en
derniere analyse, ä des moments de la vie politique d'Athenes ou
le probleme de la revision des lois etait un probleme d'actualite.
Plusieurs des arguments que rapporte Aristote etaient sans doute
devenus des lieux communs; il n'en reste pas moins qu'ils refletent

plus ou moins fidelement la substance de debats reels, ou s'affron-
taient non de purs theoriciens, mais des hommes politiques cher-
chant a imposer leurs vues dans des circonstances bien precises.
C'est ce que je me suis efforce de mettre en lumiere.

La comparaison de Thuc. 1,5,3 - 6,1 avec Pol. 1268 b 40
montre que, comme Aristote, Thucydide a note que le cnSvjpotpo-

p£«T0at caracterise un mode de vie archaique (7raXat,o<; Tpo7ro<; ~
äp^aioi vopoi) et barbare (cooTrep ßapßapot ~ ßapßapixot).
L'argument dirige contre les lois anciennes chez Aristote s'appuie
done sur des constatations que Thucydide avait dejä faites en

appliquant sa methode des survivances.

M. Allan: The decision to repay in the name of the Athenian
state the debt owed to Sparta has some interesting special features.

It seems to have quickly become a classic instance of the fidelity
of the Athenians to their engagements, and could be used for this

purpose by orators whenever they had occasion to say something
of this kind, which was often. It is interesting that Demosthenes

in the Leptines quotes it from this point of view. This seems, as it
were, to have crystallized into a striking instance the dispute
about the identity of the state, and also shown that practical
issues might turn upon it.
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M. Moraux: Le remboursement de la dette contractee par les

Dix n'est pas seulement mentionne chez Demosthene (Contre

Leptine, u), mais aussi chez Isocrate (Areop., 68), Lysias (Contre

Eratosthene, 59), Xenophon {Hell., II, 4, 28), Plutarque (Ayr.,29),
et surtout dans la Constitution d'Athenes (38,1) d'Aristote. La
decision prise par la democratic restauree avait done du faire une

grosse impression, et le souvenir en etait reste tres vivace. II est

extremement vraisemblable qu'Aristote a pense a ce cas modele

en mentionnant le probleme du remboursement des dettes contractus

par un autre regime.
M. Aalders: Hinsichtlich der Aporie der Identität des Staates

bei Änderung der Verfassung hat Herr Moraux hingewiesen auf
Beispiele aus der Geschichte Athens, daneben aber auch die Möglichkeit

offen gelassen, dass Fragen und Schwierigkeiten dieser Art
sich auch in anderen Staaten ergeben haben. Das ist zweifellos

richtig. Ich möchte dazu noch bemerken, dass Aristoteles, wenn
er in den Politica seine Beispiele nicht mit Namen nennt, sehr

oft auf die athenische Geschichte anspielt, z.B. wenn er die radikale
Demokratie oder den Misthos erwähnt. Das ist erklärlich, denn

nicht nur war Aristoteles selbst vermutlich mit der athenischen

Geschichte sehr gut bekannt, sondern auch seine Zuhörerschaft

wird, wenigstens zum grössten Teile, mit der athenischen
Geschichte und mit den athenischen Verhältnissen mehr oder

weniger bekannt gewesen sein. Wenn Aristoteles keine näheren

Ausführungen über seine historische und staatsrechtliche
Dokumentation bietet, wird er vorausgesetzt haben, er rede von Sachen,

die seinen Hörern wenigstens in ihren Grundzügen mehr oder

weniger vertraut seien.

M. Moraux: Je crois, en effet, comme M. Aalders, que les

exemples empruntes ä l'histoire d'Athenes ne pouvaient manquer
de s'imposer avec force ä l'attention d'Aristote; c'est ä Athenes

que nous pensons tout naturellement quand Aristote n'indique pas

quelle cite lui a fourni la matiere des observations qu'il nous livre.
II nous est, en revanche, difficile d'etablir dans quelle mesure il
a pu trouver ailleurs la confirmation de ces observations ou la
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matiere d'autres observations. Cette possibility ne saurait etre
exclue ä priori, tnais je ne pense pas que notre information nous

permette souvent de trancher la question.
M. Aalders: Mit Recht hat Herr Moraux hervorgehoben, dass

Aristoteles' Bemerkungen zu den Vorteilen und Gefahren einer

Änderung der Gesetze in mancher Hinsicht übereinstimmen mit
Gedanken, die sich schon in den letzten Jahrzehnten des v. Jh. v.
Chr. in Athen nachweisen lassen, namentlich in Bezug auf den

Ruf zur Rückkehr zur 7tdxpi,o<; iroXiTsta. Es ist auffällig, dass

Aristoteles in der von Hern Moraux behandelten dumpla objektiv
das Für und Wider der verschiedenen Standpunkte auseinandersetzt,

während er doch sonst in den Politica offenbar den ge-
mässsigten Oligarchen wie etwa Theramenes sehr sympathisch
gegenübersteht und der älteren athenischen Verfassung, der

uaxpioq 7toX(.TSia, entschieden den Vorzug zuerkennt vor der
radikalen Demokratie.

M. Moraux: Dans l'aporie qui nous occupe, Aristote ne discute

pas de la valeur d'une rudcxpLOc; 7uoXixefa determinee, mais pose
une question de principe: est-il nuisible ou profitable aux cites

(xah; 7toX£cri) de renoncer aux lois ancestrales quand il en existe de

meilleures II se borne done ä enumerer les arguments pour ou
contre une reforme, et ne s'occupe pas de determiner ici si une
constitution est meilleure qu'une autre, mais uniquement si, en
matiere de lois, l'anciennete peut etre tenue pour une preuve de

qualite. Le fait qu'Aristote ne prenne pas position sur ce point
n'a, je crois, rien ä voir avec la Sympathie qu'il temoigne par
ailleurs pour des constitutions teintees d'oligarchie moderee:

ce sont des problemes distinets.

M. Weil: II me semble que la preponderance de la democratic
et de l'oligarchie est un fait contemporain d'Aristote, aussi bien

qu'un fait constate au ve siecle. Apres Cheronee notamment, les

regimes existants peuvent etre comme cristallises, ou rassembles

autour de la notion de constitution moyenne. En tout cas, des

revolutions qui tendraient aux extremes sont, en principe, exclues.

Bref, l'aporie en question est d'actualite.
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M. Moraux: Apres Cheronde, l'opposition entre democratic
et Oligarchie devient, si je puis dire, une opposition statique: les

deux formes sont en presence l'une de 1'autre, sans plus. Au
ve siecle, au contraire, et surtout pendant 1 a guerre du Peloponnese,

l'opposition est eminemment dynamique, l'une des formes
cherchant ä detruire l'autre et ä se substituer ä eile. Aristote
semble bien s'etre souvenu de l'aspect ideologique de cette lutte;
il lui arrive, par exemple, de reproduire les arguments par lesquels
la democratic cherchait ä prouver sa propre valeur, et les critiques
qu'elle adressait ä l'oligarchie. De plus, on trouve dans le meme
contexte une comparaison de la democratic et de l'oligarchie
comme genres supremes des constitutions avecles modes musicaux;
cette comparaison, destinee ä montrer que toutes les constitutions
se ram£nent, en definitive, ä la democratic et ä l'oligarchie,
remonte fort probablement ä Damon d'Oa, et cela aussi nous

reporte aux grands mouvements d'idees du ve siecle.

M. Gigon: Der Zusammenhang von 1268 b 40 braucht nicht
direkt auf Thukydides zu gehen. Man wird an die verlorenen
Historiker des IV. Jh. denken dürfen, vor allem Ephoros. — Im
übrigens ist die Zusammenordnung der rationalen Richtigkeit
mit der autoritativen Tradition unverkennbar verwandt mit
der Zusammenordnung von Xoyo? (SiSa^vj) und ^605 (peXsTV)) in
der Individualethik. — Wie steht es übrigens mit dem Einfluss der

Diskussion um den vo|xo<; 7ra.Tp1.05 auf den römischen Begriff des

mos maiorum etwa bei Cicero

M. Moraux: Si l'on compare le mos maiorum des Romains au

concept de vopot 7uaTpioi chez les Grecs, il ne faut pas negliger
une difference qui me parait fondamentale. Le slogan des vop.01

Tcdrpiot., de la 7rd.Tpi.05 ttoXits'.«, etc. peut recouvrir des aspirations
tres differentes: dans la bouche de personnes opprimees par une

tyrannie, une Oligarchie ou quelque autre «regime fort», il
traduira le desir d'un retour aux libertes dont on jouissait aupa-
ravant; dans celle de gens qu'irritent les exces et les dereglements
d'une democratic trop liberale, il signifiera au contraire la volonte
de revenir ä une democratic plus moderee ou meme ä un regime

II
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ä tendance oligarchique. Nous sommes bien loin du mos maiorum,

oü sont groupes un ensemble d'usages et de regies de conduite
dont on s'accorde ä reconnaitre la valeur eminente et dont le

contenu reste sensiblement le meme pour tous ceux qui y ren-
voient.

M. Aalders: Hinsichtlich der Bemerkung Herrn Gigons,
Aristoteles' Aussage, dass in alter Zeit die Griechen die barbarische

Gewohnheit hatten, ständig bewaffnet zu gehen (II, 1268 b 40), sei

vielleicht nicht dem Thukydides, sondern dem Ephoros
entnommen worden, sei hingewiesen auf die zuweilen fast wörtliche
Übereinstimmung zwischen Thukydides und Aristoteles. Eine
solche wörtliche Ubereinstimmung findet sich auch hinsichtlich
der Bewertung des Regimes der «Fünftausend» (Thuk. VIII,
97, 2 und 'AOtc. 33 s.f.). Schon daher ist es m.E. unwahrscheinlich,
dass Aristoteles das Werk des Thukydides nicht gekannt hat.

Andererseits soll nicht bestritten werden, dass er auch das Werk
des Ephoros (der den Thukydides ausgiebig benützt zu haben

scheint) gekannt und benützt hat.

M. Bayonas: Le philosophe - roi du Politique exprime sa

volonte par des lois, ce qui permet ä Piaton de le qualifier de

Mgislateur (cf. en part. 305 b). Du Criton (prosopopee des lois)
ä la Lettre VIII, Piaton defend la Suprematie de la loi ecrite,
abstraction faite de son rapport avec le votk;. II admet, d'autre

part, les effets corrupteurs du pouvoir absolu. Ne pourrait-on
pas suggerer: 1) que l'opposition de la science royale et de la loi
est incertaine et provisoire; 2) que la science royale confere ä son
detenteur le seul droit de modifier la legislation existante (295 c-e)\

3) qu'elle n'atteint pas les cas singuliers A cet egard la conception
aristotelicienne de l'equitö ne complete-t-elle pas les insuffisances

du platonisme
M. Moraux: Les questions de M. Bayonas se rapportent ä

Interpretation de Piaton plutöt qu'ä celle d'Aristote et nous

eloignent ainsi du sujet de nos entretiens. J'hesiterais ä dire que
l'opposition de la science royale et de la loi est, pour Piaton,
incertaine et provisoire. Sans doute y a-t-il lieu de distinguer
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soigneusement entre differentes especes de lois. Les regies ddictees

par l'homme royal du Politique sont l'expression meme de sa

science eminente, et, par consequent, elles ont, elles aussi, une
valeur eminente. Le propre de la legislation eiaboree dans les

Lois, c'est, au contraire, qu'elle doit etre utilisee en l'absence

d'un « homme royal» ou de philosophes-rois; eile represente done

une solution de remplacement, un pis-aller dont on est souvent
force de se contenter; d'ailleurs, eile n'aequiert sa forme definitive
qu'apres bien des essais et des tätonnements. Quant aux lois
concretes d'Athenes, auxquelles Socrate entend demeurer fidele,
ce n'est pas leur valeur intrinseque qui commande son attitude:
il a fait trop souvent le proces de la democratic athenienne pour
considerer ses lois comme parfaites. Je crois, enfin, que
M. Aubenque se propose de revenir sur le caractere xa06Xou des

prescriptions de la loi tel qu'Aristote l'a mis en lumiere. J'attendrai
done son intervention avant de donner mon avis sur ce dernier

point.
M. Gigon: Der grosse Einzelne, der neben der Herrschaft der

Mehreren und jener der Vielen steht, ist unverkennbar mit dem

cppovipcx; und <t7tou8ouo<; der E.N. verwandt, der ja auch eine

oberste Instanz ist, wo die allgemeinen Regeln versagen. In
solchen Gedanken hat dann auch die hellenistische Vorbildethik
und teilweise die antike Biographie ihrer Ursprung.

M. Moraux: II y a sans doute des ressemblances. Pourtant,
ce qui distingue l'homme exceptionnel auquel on doit confier le

pouvoir politique n'est pas le fait que lui seul serait cntou&aioq
tandis que les autres ne le seraient pas: les subordonnes peuvent
tres bien etre, eux aussi, des oTcouScdot (1283 b 21-23). Pour que
l'on puisse legitimement remettre ä un seul homme l'autorit^ dans

l'Etat, il faut qu'a eile toute seule, son dpe-ry) l'emporte sur Celles

de tous ceux qui seront ses sujets. Ce n'est done pas dans l'absolu,

parce qu'il est cppovipop et capable de combler les lacunes de

regies trop gendrales, que cet homme a le droit de commander,
mais relativement ä la communaute sur laquelle s'exercera son
autorite.
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M. Aubenque: La troisieme aporie abordee par M. Moraux

(vaut-il mieux etre soumis a l'homme le meilleur ou aux lois les

plus excellentes a sans aucun doute un arriere-plan historique.
Mais je crois qu'ici plus encore qu'ailleurs Aristote apporte une

perspective philosophique nouvelle en rattachant cette aporie ä

l'opposition du xaOoXou, sur lequel porte la loi, et du xaö' exaoTOV,

qui exige des decisions singulieres. C'est meme la, je crois, la

raison qui fait qu'Aristote ne peut resoudre la question comme le

faisait Platon dans le Politique: Aristote ne peut plus compter
sur reTU<TT7)p.Y) pour garantir l'infaillibilite de celui qui la possede,

puisque la science, comme la loi, est generale. Ce n'est plus sur le

savant, mais sur re7ueiX7)<; ou le cppovipoi; qu'Aristote compte

pour corriger la loi ou la suppleer. A propos de l'smsod)?, il
precise que la regie que celui-ci emploie est indeterminee

(aopiffTot;), comme les affaires qu'elle a ä regier (E.N. V, 14,

1137 b 29-30). Si done il arrive a Aristote d'employer des mots
traditionnels (ctTtouSaiop, ^povipop, sTueixY]!;) pour designer le

personnage qui est au-dessus de la loi parce qu'il est lui-meme la

loi, il 1'entend en un tout autre sens que ses predecesseurs.

M. Moraux: La superiority de l'homme sur la loi reside effec-

tivement dans son aptitude ä tenir compte des circonstances
individuelles et a prendre les decisions qu'elles reclament, tandis que
la loi est faite de prescriptions generales. La connaissance du

general lui sera indispensable (1286 a 16-17), mais, comme le

souligne avec raison M. Aubenque, elle ne lui suffira pas, et sur ce

point Aristote parait bien voir les choses autrement que Platon.

L'opposition du xaOoXou, caracteristique de la loi, au xa0' exaorov,
qui reclame une intervention humaine, semble typiquement
aristotelicienne, mais on ne peut nier qu'elle se dessine dejä dans la

reflexion anterieure. La medecine du ve siecle, par exemple, avait

reconnu que les regies generales ne suffisent pas et qu'il faut
tenir compte des particularity que presente le cas ä traiter (voir
notamment Fr. Wehrli, Ethik und Medizin, in Mus. Helv. 8,1951,

surtout pp. 43 sq.). Les prescriptions des Lois de Platon sont
generales, et l'application aux cas particuliers est confiee aux
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nomophylaques, aux exegetes et ä d'autres magistrats (816 c,

823 c, 828 b, etc.). Dejä Gorgias pouvait, dans le meme eloge

(Fr. 82 B 6 DK6), opposer la « douce equite» ä la « rigoureuse

justice» et louer ceux qui avaient estimd que « la loi la plus divine

et la plus generale etait de dire ou de taire, de faire ou d'omettre

ce qu'il fallait au moment oü il le fallait». La notion meme de

xocipot; suppose que l'on ne s'arrete pas au general et que l'on
tient compte des circonstances particulieres.

M. Gigon: Die Antithese von Arm und Reich ist alt, ebenso

wie der Begriff der y.iaoi. Das alles findet sich bei Solon, kommt
aber auch dem aristotelischen pefforqq-Begriff entgegen.

M. Moraux: D'accord. II importe toutefois de souligner que
dans les classifications courantes des constitutions, c'est surtout

par le nombre de ceux qui participent au pouvoir que l'on
oppose democratic et Oligarchie. Aristote a eu le grand merite
de bien mettre en lumiere les aspects economiques et sociaux de

cette opposition. C'est sans aucun doute ä sa bonne connaissance

de l'histoire grecque qu'il doit d'en avoir reconnu l'importance.
M. Gigon: Die hellenistische Monarchie ist in das griechische

Staatsdenken nie mehr richtig aufgenommen worden. Es ist
wohl nicht nur Kurzsichtigkeit des Aristoteles, wenn er erklärt,
die Gegenwart kenne eigentlich nur noch Demokratien, und die

Zeit der Monarchien sei vorbei. Trotz den mannigfachen Traktaten

ITep! ßaciXsdac; fallen die hellenistischen Monarchien aus

mehr als einem Grunde aus dem Rahmen des staatsphilosophischen

Denkens: die Begriffe des Staatsvolkes wie des

Staatsgebietes wie der Staatsordnung im althellenischen Sinne scheinen

hier sinnlos zu sein.

M. Aalders: Hinsichtlich der Bemerkung Herrn Gigons, das

Königtum spiele kaum eine Rolle im politischen Denken der
Griechen im iv. Jh. v. Chr. ist zu bemerken, dass das Königtum
nach der Ansicht des Aristoteles in der griechischen Welt
tatsächlich kaum eine Rolle spielt ; das spartanische Königtum ist in
Aristoteles' Augen ja kaum mehr als eine Art Magistratur.
Andererseits sei jedoch hingewiesen auf den Gedanken (bei
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Isokrates, dem alten Piaton und besonders in dem Hiero des

alten Xenophon), es sei möglich, dass ein Tyrann sich in einen

guten Herrscher, einen Basileus verwandle.
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